Régie de l’énergie

Mémoire

Dans le cadre de l’avis demandé à la Régie de l’énergie par le ministre des Ressources naturelles et de la Faune et des Parcs sur la distribution d’électricité aux grands consommateurs industriels
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Introduction
En marge de la consultation publique menée sur la sécurité énergétique au Québec, le gouvernement du Québec a sollicité un avis à la Régie de l’énergie concernant certaines questions reliées à l’approvisionnement des grandes entreprises consommatrices d’énergie. Pour répondre à ce mandat du ministre des Ressources naturelles et de la Faune et des Parcs, la Régie doit se pencher sur la distribution d’électricité aux grands consommateurs industriels, notamment :

· En faisant le point sur l’encadrement légal et réglementaire applicable aux grands consommateurs industriels d’électricité, et plus particulièrement sur l’obligation de desservir la limite de 175 MW prévue aux tarifs d’Hydro-Québec (article 303) et le mandat législatif prévu à l’article 5 de la Loi de la Régie de l’énergie;

· En étudiant l’impact tant pour les consommateurs d’électricité que pour la société québécoise de fournir d’importantes quantités d’électricité à une même entreprise.

En tant que région productrice d’électricité, où opèrent plusieurs grandes entreprises consommatrices d’énergie et créatrices d’emplois, la Côte-Nord est directement touchée par ce débat. Son issue teintera le développement économique et aura des répercussions notables au plan social pour toute une communauté. Afin de contribuer à la réflexion, voici donc quelques éléments concernant les questions soumises à la Régie par le Ministre.

Présentation

Le présent document est soumis au nom de plusieurs partenaires œuvrant au développement de la Municipalité régionale de comté (MRC)  de Manicouagan.

La Coalition pour la modernisation de l’aluminerie Alcoa de Baie-Comeau a été formée pour soutenir un projet précis mais demeure active en proposant, au-delà de l’exemple local de l’aluminerie de Baie-Comeau, un modèle  pour favoriser le développement du Québec et des régions.

Pour leur part, les partenaires socioéconomiques de la MRC de Manicouagan représentent, à travers différentes instances et organismes, l’ensemble de la population, le milieu socioéconomique et le milieu d’affaires de la MRC.

Les auteurs du présent mémoire sont donc la Ville de Baie-Comeau, la MRC de Manicouagan, la Chambre de commerce de Manicouagan et le Centre local de développement de Manicouagan, le Service d’actions entrepreneuriales, la Société d’aide au développement des communautés de Manicouagan, le Syndicat des travailleurs de l’aluminium, de Baie-Comeau et le député de René-Lévesque, M. Marjolain Dufour.

Mise en contexte

Mission d’Hydro-Québec

L’avis demandé par le Ministre, en marge de la commission parlementaire qui s’est récemment achevée sur la question de la sécurité énergétique du Québec, porte la réflexion au cœur du débat sur le rôle d’Hydro-Québec dans la société québécoise. Que devrait être le mandat, le rôle de la société d’État et comment doit-elle contribuer au développement économique du Québec? Est-ce que les bénéfices provenant de la vente d’électricité doivent revenir à l’État ou à Hydro-Québec?

À l’été 1962, suite à une élection portant essentiellement sur la nationalisation de l’électricité, M. Jean Lesage, donnait une bonne indication des intentions de l’État lorsqu’il lançait : « Nous allons ouvrir les portes sur l’avenir économique du Québec avec cette clé que vous nous avez confiée, celle de la nationalisation de l’électricité ».

Aujourd’hui, suite à des décennies de développement du potentiel hydroélectrique et de soutien au développement du Québec, la déréglementation du marché de l’électricité aux États-Unis offre de nouvelles possibilités d’exportation sur les marchés à court (spot) et long terme. Cela semble entraîner une remise en question, à Hydro-Québec, de la fourniture d’énergie par des contrats de longue durée aux grandes industries québécoises.

Par ailleurs, des modifications à la structure d’Hydro-Québec font qu’aujourd’hui, la société d’État agit de plus en plus comme une entreprise privée, mettant l’emphase sur les dividendes versés au gouvernement pour l’aider à boucler son budget, plutôt que sur l’ensemble des retombées que pourrait avoir son action comme catalyseur et puissant levier de développement économique, social et d’occupation du territoire.

Une question de vision

La vision des Québécois concernant Hydro-Québec revêt un caractère particulier. L’hydroélectricité au Québec, c’est plus que de l’énergie, des barrages et des centrales, c’est un symbole pour les Québécois. C’est d’abord un symbole de la prise en charge de l’économie par les Québécois. C’est également un symbole important de l’émancipation économique du Québec et de son entrée dans le monde moderne, non seulement par l’ampleur des ouvrages construits, mais aussi et surtout, par le rôle que cette ressource allait être appelée à jouer dans l’évolution de notre société.

En cette période de réflexion sur l’avenir énergétique du Québec, il nous semble essentiel de garder en tête ce rôle qu’Hydro-Québec a toujours joué et doit poursuivre dans la société québécoise. À notre avis, il serait inopportun que la société d’État devienne une entreprise publique avec une mentalité d’actionnaires, à la recherche de profits rapides. Elle doit plutôt actualiser son rôle de créateur de richesse, rôle qui consiste aussi à fournir l’énergie nécessaire aux grandes industries qui représentent, dans les régions concernées, un moteur important de leur développement économique.

L’encadrement légal et réglementaire

Le gouvernement du Québec demande de faire le point sur l’encadrement légal et réglementaire applicable aux grands consommateurs industriels d’électricité et sur l’obligation de desservir la limite de 175 MW à toute entreprise qui en fait la demande.

Agir en connaissance de cause

Certains avancent que la fourniture de telles quantités d’électricité aux grandes entreprises consommatrices d’énergie, telles les alumineries du Québec, ne serait pas rentable, lorsque comparée aux profits potentiellement réalisés sur le marché de l’exportation. D’autres, dont nous sommes, prétendent plutôt que la fourniture d’énergie à ces entreprises peut avoir un effet de levier multipliant les retombées économiques dans certaines régions. Le fait est qu’actuellement, les données dont nous disposons laissent entrevoir de nets avantages à investir dans la transformation de notre énergie au Québec. Le gouvernement aurait d’ailleurs, selon nous, intérêt à mieux documenter l’impact de ce choix stratégique sur ses recettes fiscales. 

D’autre part, il y aurait aussi lieu de se pencher sur l’ampleur que devrait avoir la marge de manœuvre énergétique, idée souvent ramenée lors des travaux de la consultation parlementaire. Cette réserve permettrait de faire face aux variations défavorables de l’offre et de la demande, tout en donnant plus de souplesse pour agir sur les marchés extérieurs. Nous pensons qu’il conviendrait de demander aux experts sur cette question de déterminer différents scénarios, afin d’être en mesure de bien évaluer la capacité excédentaire à garder en réserve, tout en tenant compte des besoins intérieurs et des possibilités sur les marchés extérieurs.

Il est primordial, à notre avis, de convenir en toute objectivité de cet aspect avant de s’aventurer à vouloir modifier le cadre législatif visant l’obligation de fournir jusqu’à la limite de 175 MW d’électricité.

Ainsi, considérant l’importance de cette problématique et des questions qu’elle soulève, il nous semble prématuré d’entrevoir une modification de l’encadrement légal et réglementaire applicable aux grands consommateurs industriels d’électricité sans avoir préalablement étudié de façon approfondie l’ensemble des impacts et des répercussions que cela pourrait entraîner sur le développement des grandes industries consommatrices et sur l’avenir des communautés qui les hébergent. De plus, il serait selon nous pertinent de rendre publics les résultats de ces enquêtes afin que l’ensemble de la population interpellée puisse être en mesure de bien comprendre les tenants et aboutissants implications des choix à venir et de pouvoir les commenter.

Quelques pistes

Que l’idée de mieux documenter les impacts de la fourniture d’électricité aux grandes entreprises consommatrices d’énergie soit ou non retenue, nous croyons que la limite de 175 MW devrait pour l’instant être maintenue. Elle pourrait toutefois, dans un contexte de rareté de la ressource, être balisée selon des critères qui rejoindraient les préoccupations du gouvernement concernant le caractère structurant de l’utilisation de cette énergie.

Piste 1 – L’impact sur l’emploi

Étudier les projets sous l’angle du maintien et de la création d’emplois. Cette préoccupation a déjà été mise de l’avant par le gouvernement dans le cas du projet de modernisation de l’aluminerie Alcoa de Baie-Comeau et pour l’octroi d’un bloc énergétique de 500 MW à l’aluminerie Alouette de Sept-Îles.

Piste 2 – Les droits acquis

Privilégier les entreprises qui sont déjà en opération sur le territoire québécois, contribuant ainsi à favoriser un environnement plus stable pour celles-ci tout en permettant au gouvernement de mieux prévoir la demande énergétique. Ce critère s’appuie sur le principe donnant préséance à la clientèle déjà établie au Québec, avant de fournir de nouveaux clients ici ou ailleurs.

Piste 3 – La sécurité économique

Appuyer les projets dans la mesure où ils ont trait à la modernisation des installations, visant à accentuer la compétitivité, avant tout autre qui viserait seulement un accroissement de production. Dans l’actuel contexte de mondialisation, la compétition force toutes les industries à investir dans la productivité et le développement de nouveaux procédés afin de demeurer concurrentielles tout en se conformant à l’accroissement des exigences en matière environnementale. Une telle piste permettrait au gouvernement de soutenir les entreprises affichant une volonté de poursuivre leurs activités à plus long terme au Québec, tout en assurant la sécurité économique des régions qui les accueillent.

De façon générale, nous croyons que ces pistes devraient être utilisées uniquement dans un contexte de rareté car, considérant qu’Hydro-Québec est un monopole en terme de fourniture d’électricité, les entreprises n’ont d’autres choix que de s’en remettre à elle. En temps normal, les grandes entreprises consommatrices d’énergie devraient donc pouvoir compter sur l’appui de la société d’État afin d’être concurrentielles dans l’actuel contexte de mondialisation.

Fournir de grandes quantités d’électricité
à une même entreprise

Le gouvernement du Québec demande aussi à la Régie d’étudier l’impact, pour les consommateurs et la société en générale, de fournir d’importantes quantités d’électricité à une même entreprise. Déjà, dans son avis du 29 juin 2004, la Régie de l’énergie soulevait cette question et recommandait au gouvernement de tenir compte du peu de ressources disponibles avant d’engager des blocs d’énergie auprès des grandes entreprises.

Le tarif « L » : rentable pour Hydro-Québec et le gouvernement

Un débat en cours actuellement oppose différentes visions sur l’octroi d’énergie aux grands consommateurs, notamment en ce qui concerne les coûts et les retombées pour la société québécoise.

Depuis un certain temps, et particulièrement durant la commission parlementaire sur l’avenir énergétique du Québec, de plus en plus de voix s’élèvent pour mettre un bémol à l’argument financier favorisant l’exportation sur les marchés extérieurs comparativement à la fourniture aux grandes entreprises consommatrices d’énergie. Lors de cette commission, il a été démontré que le tarif « L », en tenant compte de l’utilisation continue de l’énergie, des coûts de transports moindres étant donné la proximité des installations et l’absence de coûts de transformation, demeure avantageux pour Hydro-Québec et ne saurait constituer, comme certains le prétendent, une subvention aux entreprises.

Citons, pour reprendre l’exemple avancé par le ministre des Ressources naturelles, de la Faune et des Parcs, le cas des alumineries du Québec. Elles consomment environ 20 TWh annuellement. La disponibilité de cette énergie leur permet de créer 8500 emplois directs et d’investir quelque 3,2 milliards de dollars par année au Québec, ou 16 ¢ / kWh, en plus du tarif « L » déjà payé à Hydro-Québec. Considérant que la vente sur les marchés extérieurs peut générer, une fois l’ensemble des coûts pris en compte, un gain maximal évalué à 2,3 ¢ / kWh, il est évident que la vente d’électricité aux grandes entreprises consommatrices d’énergie ne constitue pas une subvention collective à une industrie, mais au contraire, s’avère beaucoup plus rentable pour le Québec.

Utilisation de l’électricité par les grandes entreprises

De plus, il nous semble important d’inclure dans l’équation l’ensemble des retombées associées aux activités des grands consommateurs industriels dans les différentes régions. Les opérations des grandes entreprises sont une grande source de création d’emplois. La présence de ces industries en région favorise aussi le développement d’entreprises périphériques et d’une expertise qui peut, à terme, multiplier les occasions de deuxième et troisième transformation, autant de retombées locales allant au-delà de ce qu’on peut attendre d’une vision strictement axée sur le rendement au kWh.

L’alternative défendue par ceux qui privilégient une vision comptable du rôle d’Hydro-Québec se résume à l’exportation pure et simple d’une matière première non transformée, sans aucune valeur ajoutée. C’est un modèle de développement des années cinquante et qui s’est déjà montré non viable pour les régions. Cette vision met l’emphase sur la maximisation des profits pour Hydro-Québec, mais néglige de prendre en compte le coût d’opportunité et l’ensemble des retombées découlant des activités des grandes entreprises consommatrices d’énergie, particulièrement en région. 

Il nous semble donc évident, pour répondre à la question posée par le Ministre, que la société québécoise est gagnante et retire des bénéfices économiques et sociaux importants de la fourniture d’énergie à ces grandes entreprises.

L’offre et la demande

Le fait que l’offre et la demande énergétique au Québec approchent le point d’équilibre commande une attention particulière sur ces deux aspects. Des programmes de sensibilisation visant l’économie d’énergie sont déjà appliqués et, même s’il est trop tôt pour quantifier les retombées de façon précise, on sait que ces programmes donnent des résultats concrets et contribuent à diminuer la pression sur la demande. Il faut continuer dans cette voie.

En regard de l’offre, il semble déjà acquis que la capacité de production actuelle ne donne que peu ou pas de marge de manœuvre à la société d’État une fois le bloc patrimonial attribué. À notre avis, c’est à ce niveau que le gouvernement a le plus à gagner au cours des décennies à venir. Notre potentiel énergétique, à condition d’être développé, pourrait assurer à Hydro-Québec une marge de manœuvre lui permettant d’être active sur les marchés extérieurs, sans pour autant sacrifier le développement des régions où les grandes entreprises contribuent à leur vitalité économique. Il nous semble donc primordial de poursuivre le développement des ressources énergétiques québécoises.

Dans le document d’Hydro-Québec intitulé « Notre mission, notre vision, nos valeurs, nos politiques », il est écrit : « Hydro-Québec respectera l’engagement pris envers les Québécois. Sa croissance se réalisera de façon à assurer aux générations futures le maintien des acquis découlant du bien commun que constitue la richesse hydroélectrique. Nous veillerons donc, en tant qu’entreprise publique, à maintenir les tarifs bas et uniformes au Québec, tout en continuant à appuyer le développement industriel ».

À notre avis, le maintien de cet engagement passe nécessairement par un développement du potentiel énergétique du Québec. Une souplesse accrue au niveau de l’approvisionnement énergétique représente une carte maîtresse qui permettrait à la société d’État de fournir de l’électricité à bon prix à l’ensemble des citoyens, de répondre à la demande intérieure des grandes entreprises tout en disposant d’éventuels surplus pour fin d’exportation. À l’inverse, ne pas cibler la mise en valeur du potentiel énergétique revient à restreindre volontairement le développement d’entreprises solidement implantées dans plusieurs régions, ce qui aurait pour effet de nuire à la vitalité économique du Québec.

Conclusion

Ce débat pourra difficilement être tranché sur la seule base des coûts et des revenus. Le choix en est un de société et c’est en fonction des valeurs et de la vision du gouvernement, ainsi que la société québécoise qu’il sera possible, après avoir bien mesuré et soupesé l’ensemble des éléments pertinents, d’identifier la meilleure voie à emprunter.

Il faut notamment réaffirmer le rôle d’Hydro-Québec dans la société québécoise. Si lui fait jouer le « rôle de tiroir-caisse », elle doit œuvrer en mode commercial et viser la maximisation de ses profits pour ensuite verser des dividendes à son actionnaire unique, le gouvernement du Québec. Mais si on veut plutôt qu’Hydro-Québec serve d’outil de développement économique et social, elle peut alors devenir un levier majeur pour assister l’État québécois, dont la mission consiste à favoriser un développement économique et social harmonieux, par une utilisation équitable et responsable des ressources à sa disposition.

En terminant, il ne fait aucun doute que, dans le contexte actuel, il est préférable d’accompagner les grandes entreprises consommatrices d’énergie dans leurs projets de développement, plutôt que de restreindre l’offre d’électricité. Cette dernière option n’aura pour effet que de les fragiliser, ici, au profit d’autres pays, faisant ainsi perdre à la société québécoise des retombées importantes qui soutiennent son développement économique et social.
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